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COMMISSION DU TRAVAIL DU MANITOBA 
BULLETIN D’INFORMATION N° 5 
BARÈME DES DROITS  
 
Jusqu'ici, la Commission du travail du Manitoba (la « Commission ») fournissait, à la demande d'une 
partie, des copies de divers documents, moyennant un prix symbolique. Au cours des dernières 
années, la demande de reproduction de documents a augmenté considérablement. Par ailleurs, les 
modifications récentes apportées à la Loi sur les relations du travail (chap. L10 de la C.P.L.M), 
notamment les dispositions relatives à la divulgation de renseignements de nature financière, 
permettent de percevoir des droits raisonnables auprès des personnes qui souhaitent obtenir copie 
d'un état financier ou d'une déclaration de rémunération déposé par un syndicat auprès de la 
Commission. 
 
En vertu du Règlement du Manitoba 184/87R sur les règles de procédure de la Commission du 
travail (le « Règlement »), la Commission a établi un barème des droits exigibles pour certains des 
services qu'elle fournit. Ce barème est le suivant : 
 
1. Documents généraux servant à une audience  
 0,25 $ la page 
 
2. Motifs écrits d'une décision  recherche 25 $ 
  copie  0,25 $ la page 
 
3. Sentence arbitrale  recherche 25 $ 
  copie  0,25 $ la page 
 
4. Convention collective  recherche 25 $ 
  copie  0,25 $ la page 
 
5. Certificat délivré par la Commission  recherche 25 $ le certificat 
  copie  0,25 $ la page 
 
6. Recherche d'un nom  recherche 25 $ (pour 1 à 4 noms) 
   10 $ pour tout nom supplémentaire 
 
7. Ordonnances ou décisions  recherche 25 $ 
  copie  0,25 $ la page 
 
8. État financier ou déclaration de rémunération d'un syndicat    25 $ chacun 
 
9. Ouvrages de la bibliothèque de la Commission    0,25 $ la page 
 
 
 
 

Pour plus d’information, communiquez avec la Commission en composant le 945-2089. 


